
 

  



Séjour pédagogique – lycée de l’Assomption Briey  

Circuit : « sur les chemins de la construction d’une mémoire »  

Dates du séjour pédagogique : Lundi 17 décembre 2018 au samedi 22 décembre 2018 

 

Bref programme du voyage : 

- Jour 1 : Départ de Briey – Visite du musée du nazisme à Nuremberg (Allemagne)/ stade qui accueillait les congrès du parti nazi  

- Jour 2 : Prague – Visite de Prague  (Pont St Charles/ Cimetière juif/ place centrale…) + marché de noël de Prague + (sous réserve : dîner croisière sur 

la Vltava avec visite nocturne de Prague illuminé (d’où le prix à 465€))  

- Jour 3 : Cracovie – départ pour Cracovie (Pologne) - arrivée à Cracovie  
- Jour 4 : Visite de Cracovie + visite de l’ancien ghetto juif de Cracovie (là où a été tourné le film de Steven Spielberg : La liste de Schindler) – fin d’après-midi 

libre et marché de noël à Cracovie – dîner dans un restaurant traditionnel juif avec concert Klezmer   
- Jour 5 : départ vers Auschwitz – Visites guidées des camps de concentration et d ’extermination I et II (Birkenau) + diffusion d’un film. Après dîner : retour 

Briey  

Prix : entre 445 et 465€ (465€ max imum) – 

 Des opérations seront réalisées afin de faire baisser le coût du séjour (pour rappel : pour le séjour à Toulouse Bordeaux, 15€ ont été reversés à chaque élève grâce 

à diverses actions, notamment la participation de l’Association des Parents d’Elèves APEL).  

  Hébergement en hôtel 3* (attention, les normes sont différentes de celles de la France). Hormis le déjeuner du 1
er

 jour, tous les repas se font en restaurant (à 

cause du froid)  

 Transport : car grand tourisme avec deux chauffeurs du début à la fin du voyage et guide franco-polonais durant l’intégralité de notre séjour sur le territoire 

polonais. 4 enseignants accompagnateurs.  

 Actions éducatives : ce programme se place directement dans un objectif pédagogique et éducatif. Le thème de ce voyage étant la découverte de la culture slave 

ainsi que la mémoire du génocide des Juifs durant la Seconde Guerre mondiale. Des opérations en direction des élèves seront réalisées tout au long de la 

préparation du voyage.  

 C’est la première fois que l’Assomption réalise ce voyage.   

 Les élèves ayant eu avertissement conduite ne seront pas prioritaires. Mais ils ne sont pas exclus du voyage pour autant, sauf si faute grave ayant entraîné des 

sanctions conséquentes et décision du conseil de classe.  

 Une réunion d’information aura lieu à la rentrée 2018, avec l’équipe enseignante ainsi que le transporteur, afin de vous expliquer, en détail, le déroulement précis 

du séjour, ainsi que pour répondre à toutes vos interrogations.  

 Paiement : en trois fois (possibilité de facilité en cas de soucis) – Les chèques sont à remettre en même temps, mais seront encaissés à dates différentes (le 1
er

 à 

savoir 30% de la somme en mai ou juin, le second 35% de la somme en octobre et le 3
ème

 en novembre (avant le 15 novembre)).  

 

 



 

 

 COUPON REPONSE  

A rendre à Mme Zanetta ou M Fiumara  avant le 20 avril 2018 

 

Madame, Monsieur …………………………………………………………….. 

Responsable(s) de l’élève…………………………………………Scolarisé en classe de ……….  

Accuse réception de cette proposition de séjour et décide : 

D’inscrire (1)    de ne pas inscrire (1)  

Mon enfant pour ce voyage (2)  

 

Signature  

 

(1) Rayer la mention inutile et entourer la proposition choisie  

(2) Attention, si accord, il sera impossible de se désister. Il nous est nécessaire de connaître le nombre exact d’élèves qui souhaitent s’inscrire. Par contre, un élève 

n’étant pas inscrit de suite pourra toujours faire une seconde demande en fonction des places disponibles.  


